
 

Concours « Les plus belles vitrines de Noël à Boën sur Lignon » 

Règlement du concours :   

                                                                                                                 

Pour Noël, les vitrines des commerçants de la commune de Boën se parent de ses plus beaux habits de fête pour le 

plaisir des yeux. C’est pour récompenser l’imagination des commerçants que les élus du CMJ de la Ville de Boën sur 

Lignon organisent un concours des plus belles vitrines de Noël. 

  Le concours est ouvert à tous les commerçants, Boënnais avec un point de vente ouvert au public. 

  La décoration de la vitrine, est nécessairement visible de l’extérieur d’une rue et dans l’esprit de Noël. 

  Un jury, composé des 8 élus du CMJ, récompensera les plus belles décorations. 

 

Article 1 : Objet 

Dans le cadre des fêtes de fin d’année, la Ville de Boën organise un concours sur le thème des décorations de Noël afin 

de faire vivre l’esprit de Noël dans les rues de la ville. Ce concours est gratuit et ouvert à tous les commerçants. Il se 

déroulera du 8 décembre au 31 décembre 2025.  

Article 2 : Inscription  

Les participants doivent obligatoirement s’inscrire auprès de la mairie de Boën sur Lignon par mail à scitak@boen.fr 

Nom du commerce :                                                                        Nom du commerçant : 

Adresse :                                                                                             N° de téléphone et adresse mail :  

 

Article 3 : Délai de participation  

Les inscriptions doivent être faites avant le 1er décembre 2025. 

Article 4 : Composition du jury  

Le jury est composé de 8 membres issus du Conseil Municipal des Jeunes. Le jury passera voir les décorations en fin 

d’après-midi les semaines du 15 décembre 2025 au 31 décembre 2025.  

Un participant sera primé. 

Article 5 : Résultats et remise du prix 

Les résultats du concours seront communiqués le jour de la Cérémonie des Vœux du maire le 23 janvier 2026.  

Article 6 : Acceptation du règlement 

L’inscription au concours entraîne, de la part des participants, l’acceptation, sans réserve du présent règlement, ainsi 

que les décisions prises par le jury. 

 


